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Rappel de la loi sur le soutien aux 
activités de la jeunesse (LSAJ)



 

Élaborée suite à une démarche participative, la LSAJ a été 
adoptée le 27 avril 2010 par le Grand Conseil



 

Elle vise à prendre en compte les besoins, attentes et 
intérêts des enfants et des jeunes, ainsi que leur droit à la 
participation



 

Elle garantit la reconnaissance et le soutien aux activités 
de jeunesse – en créant notamment une base légale pour 
l’octroi de subventions

Par ailleurs, 
elle encourage un engagement des communes en faveur 
du soutien des activités de jeunesse et de la participation 
des jeunes à l’échelle locale

Présentateur
Commentaires de présentation
Historique du projet de loi : 

Motion Gottraux (1996) demandant au CE de définir une politique d’aide aux organisations de jeunesse

Rapport du CE (1997) reconnaissant l’utilité des organisations de jeunesse. Proposition de créer un cadre légal pour le soutien, de fonder une commission et d’attribuer 400'000.- de soutien

Intégration dans le premier projet LAJe, puis division de celui-ci dans les 3 volets

Rappel des articles constitutionnels :

- art. 62 : L’Etat et les communes tiennent compte des besoins et des intérêts particuliers des enfants et des jeunes en favorisant leurs activités culturelles, sportives et récréatives.

- art. 70 : L’Etat et les communes prennent en considération le rôle de la vie associative et reconnaissent son importance. Ils peuvent accorder aux associations reconnues un soutien pour leurs activités d’intérêt général. Ils peuvent déléguer des tâches dans le cadre de contrats de partenariat. Ils facilitent le bénévolat et la formation des bénévoles.

- art. 85 : L’Etat et les communes préparent les enfants et les jeunes à la citoyenneté en assurant leur formation civique et en favorisant diverses formes d’expériences participatives. L’Etat met en place une commission de jeunes.

Rapport du Conseil fédéral (septembre 08)

Politique de l’enfance et de la jeunesse en 3 piliers : protection, encouragement et participation

Mesures proposées : réforme de la loi sur les activités de jeunesse, meilleure coordination entre confédération et cantons, augmentation des ressources

Politique jeunesse dans les cantons romands

VS, FR, JU ont une loi sur la jeunesse comprenant un volet de promotion. Ces cantons ont un délégué jeunesse, une commission ou parlement de jeunes et une commission consultative de la jeunesse

Dans le champ scolaire: 

Tradition d’implantation de conseils des élèves (art.8a RLS)
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Le dispositif de mise en oeuvre
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La commission de jeunes 
cantonale (1)



 

Elle est fondée sur l’article 85 de la Constitution 
cantonale: 
« L’Etat et les communes préparent les enfants et les 
jeunes à la citoyenneté en assurant leur formation civique 
et en favorisant diverses formes d’expériences 
participatives. »



 

L’alinéa 2 précise: « L’Etat met en place une commission 
de jeunes »
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La commission de jeunes 
cantonale (2)

Composition de la commission (art.8 LSAJ):


 

15 à 25 membres, âgés de 14 à 18 ans, pour un mandat 
de 2 ans renouvelable une fois



 

la désignation des membres est du ressort du Conseil 
d’Etat, sur proposition du DFJC élaborée en collaboration 
avec les communes



 

les membres ont en principe déjà à leur actif des 
expériences participatives (dans un conseil de jeunes 
communal ou dans une association de jeunesse p.ex.)



 

la commission soumet un règlement d’organisation au 
département. Pour le surplus, elle s’organise elle-même



 

pour cette démarche le DFJC a sollicité la collaboration 
du GLAJ et du GIJ
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La commission de jeunes 
cantonale (3)

Tâches de la commission (art.9 LSAJ):


 

de prendre position (qu’elle soit sollicitée ou de son 
propre chef) sur tout projet de loi pouvant concerner la 
jeunesse



 

de saisir la Chambre consultative de la jeunesse sur les 
questions qui l’intéresse



 

de faire des propositions à l’intention des départements 
ou du Conseil d’Etat



 

de participer au comité d’attribution des aides financières 
(dont elle compose la moitié des membres)



Commission de jeunes 
cantonale 
un organe du dispositif de la loi vaudoise sur le soutien 
aux activités de la jeunesse (LSAJ)

Conférence de presse, BAP, 4 octobre 2010

Frédéric Cerchia, 
GLAJ-Vaud

Pascal Monney, 
Groupe d’intérêt jeunesse



RECHERCHE DE JEUNES CANDIDAT-E-S

4 octobre 2010
Conférence de presse
Courrier aux communes 
Courrier aux divers acteurs du milieu des activités de jeunesse

1re quinzaine de novembre 2010
Rencontres régionales (Lausanne, Yverdon, Aigle et Nyon) 
Affichage dans les bus vaudois

SUPPORTS
Affiche
Prospectus
Site internet (avec formulaire en ligne)



VISUEL ET SITE INTERNET



AFFICHE



PROSPECTUS



CALENDRIER PRÉVU
Délai de candidature pour les jeunes

20 novembre 2010

Proposition de composition de la Commission
30 novembre 2010

Nomination de la Commission par le Conseil 
d’Etat

janvier - février 2011

Séance constitutive de la Commission
printemps 2011
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